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Mesure répressive contre le fait syndical à La Poste,
révocation de Yann Le Merrer.

Le 9 janvier 2013, la direction nationale de La Poste procédait à la révocation de Yann
Le Merrer, secrétaire départemental adjoint de SUD activités postales 92, pour des faits
syndicaux.
La révocation est une mesure exceptionnelle dans la fonction publique généralement
employé pour sanctionner des faits d’une gravité extrême.
À La Poste La dernière révocation d’un fonctionnaire pour faits syndicaux ou
militants remonte à 1951, elle concernait Georges Frischmann, alors secrétaire 
général de la fédération CGT PTT, et un autre militant de la CGT, René Duhamel, qui
avaient signé une déclaration en faveur de la paix à l’occasion d’un voyage en RDA.
Nous étions à l’époque en pleine guerre froide...
Aujourd’hui encore, patronat et gouvernement cherchent toujours à museler les tra-
vailleurs.

n Rappel des faits
Du 29 janvier au 18 juillet 2014, les postier-es de différents centres courrier et colis du département
des Hauts-de-Seine étaient en grève. Une grève démarrée initialement sur Rueil-Malmaison pour
demander la CDI-sation de quatre salariés en contrat de professionalisation. Elle s’est ensuite
étendue sur la question des suppressions d’emplois sur une douzaine d’autres bureaux, avec des taux
de grève restés majoritaires (Genevilliers, La Garenne / Bois Colombes) ou plus variables ailleurs...

La réponse de La Poste aux grévistes : la répression

La Poste, quant à elle, avait décidé de jouer la fermeté, et n’a dû céder qu’à la fin, comprenant que
les postier-es ne reprendraient plus le travail. Et durant ces presque six mois de grève, sa seule
politique n’aura été que l’usage de la répression sous toutes ses formes.

Ainsi, une quinzaine de postiers des Hauts-de-Seine et de Paris auront été traduits en conseil de
discipline ou convoqués dans différents commissariats, dont la sûreté territoriale à Paris les 21 mai et
2 juillet 2014 ! En effet, durant ces six mois de lutte, les grévistes seront restés actifs jusqu’à leur
victoire, multipliant les délégations auprès de leurs directions départementale et nationales,
rencontrant les postiers de Paris, créant des liens avec d’autres secteurs professionnels en lutte (inter-
mittents du spectacle, cheminots...), organisant régulièrement des collectes et des soirées de soutien.

Leur forme d’action privilégiée aura été l’animation d’assemblées générales dans les centres courrier,
afin d’expliquer à leurs collègues non grévistes les motifs de leur lutte et de susciter leur solidarité en
faisant circuler des caisses de grève.

Ce sont précisément ces actions, assemblées générales et prises de parole, qui seront si
lourdement sanctionnées par la direction de La Poste. Elle les qualifiera d’actions violentes et
les grévistes seront accusés d’être des « casseurs ».
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Vendredi 9 janvier, La Poste habillait son site internet d’un « Je suis Charlie » et faisait respecter
une minute de silence à tous les postier-es du territoire, en hommage aux victimes des attentats et à
la liberté d’expression.
Le même jour elle révoquait Yann Le Merrer pour des prises de parole, et signifiait aux militants
syndicaux - et en fait à tout le personnel - que la démocratie devait s’arrêter aux portes de l’en-
treprise...
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Rapport d’une directrice d’établissement sur les fait syndicaux de Yann :

«L’objectif était festif. Ils [les grévistes] n’ont pas fait preuve d’agres-
sivité. »

Rapport de la Directrice d’Etablissement
du centre courrier du 17ème arrondisse-
ment (Paris 17 PDC) sur la venue - l’en-
vahissement selon La Poste - des grévis-
tes du 92, le 26 mars 2014. 

Comme on le voit, le témoignage de la Directrice d’Etablissement de Paris 17 ne décrit aucun fait
grave, on sent même une ambiance conviviale lors de ces prises de parole et la venue de grévistes
dans les différents centres. Mais alors, pourquoi sanctionner aussi lourdement des faits qui
semblent tellement anodins ? En l’absence de tout texte légal autorisant ces assemblées générales,
des décisions de justice judiciaire ou administrative, nous fournissent des éléments de réflexion.
Ainsi, l’ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Paris du 12 mars 2009 (n° RG : 09/51083, La
Poste c/ SUD activités postales Hauts-de-Seine) prononce un avis nettement favorable sur ces actions :

« Attendu en premier lieu qu’en cas de conflit collectif du travail, une prise de parole dans
les locaux de l’entreprise par les personnels grévistes s’adressant aux non grévistes, sans
qu’ils soient empêchés de poursuivre leur travail s’ils le souhaitent, est reconnue comme
un forme d’action acceptable. »

Mais lorsque le personnel est à la fête, La Poste sanctionne...
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La Poste voulant supprimer les résistances du personnel aux
restructurations et aux suppressions d’emplois, s’est donc
lancée depuis une dizaine d’année dans une politique de
répression systématique des grèves et du militantisme
d’opposition syndicale.
Un seuil important sera franchi le 26 mai 2005 par l’envoi
du GIPN au centre de tri de Bordeaux Bègles contre des
postiers accusés d’une prétendue « séquestration » de cadres
lors d’une grève. Lors de cetet action 14 grévistes - SUD,
CGT, CNT et non syndiqués - ont été traduits en conseil de
discipline et seront tous très lourdement sanctionnés.
Dès lors, La Poste combattra par tous les moyens les pratiques

syndicales associant le personnel à la démarche syndicale : visite d’établissement, prise de parole
même pendant la pause, et sera encore plus stricte en période de grève.

Depuis lors de nombreux militant-es seront sanctionné-es dans toute la France pour avoir combattu les
projets de La Poste. 

Répression anti- syndicale: 
cela ne date pas d’aujourd’hui
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Aucun texte interne ne régit aujourd’hui le droit syndical à La Poste.
Pour rappel, il existait un accord sur le droit syndical signé par les organisations syndicales en 2006 (sauf
SUD) qui a été annulé en 2009 suite à un recours de la CNT au Conseil d’État.
L’employeur voudrait maintenant faire appliquer le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du
droit syndical dans la fonction publique. 

Si ce décret constituait, à sa parution, une avancée (droit de disposer de moyens de communication dans
l’enceinte des établissements — distributions de tracts, panneaux d’affichage syndicaux, Heures Mensuelles
d’Information  sur le temps de travail des participants...), deux raisons le rendent aujourd’hui obsolète, il
n’accorde aucun statut protecteur aux fonctionnaires représentant-es syndicaux, et il ne correspond plus à la
réalité des situations rencontrées.

Cette situation de flou juridique est une aubaine pour l’employeur. Le choix de l’entreprise est de privilégier
un dialogue social qui ne serait validé que par elle-même. Les expressions directes du personnel et des syn-
dicats dans les établissements, les visites de services sont restreintes au maximum pour ne coller qu’à un
schéma qui conviendrait à l’employeur, comme les prises de paroles qui restent un moyen utilisées
couramment par les organisaitons syndicales. Ce n’est pas pour rien que Yann et d’autres militant-es sont
sanctionnés dans ce cadre : elle constitue un enjeu de pouvoir et de communication. 

Ces restrictions deviennent un comble puisque dans une entreprise comme la Poste, Société Anonyme, le
droit deviendrait plus restrictif que dans le droit commun. Une entreprise hors du champ social et inventant
ses propres règles, voilà ce à quoi les syndicats et le personnel sont confrontés.

Plus grave, La Poste veut aussi faire de la grève une gestion normale du droit syndical, alors que dans de
nombreux cas, la grève justifie des moyens d’expression beaucoup plus positifs que le simple droit syndical
quotidien dans l’entreprise. 

30 avril 2014 : prise de parole de Yann Le Merrer au centre courrier du 19ème arrondissement de Paris,
avec les grévistes des Hauts de Seine et des intermittents du spectacle

Droit syndical et droit de grève : 
État des lieux à La Poste



nAucune protection pour les syndicalistes fonctionnaires à La Poste 

Cependant, la magistrature administrative, bien que reconnaissant toujours l’absence de
gravité ou de gêne apportée au fonctionnement du service, rappelle systématiquement le
devoir d’obéissance du fonctionnaire, sorte de colonne vertébrale du statut. Et lorsqu’elle annule
des sanctions disciplinaires, trop lourdes selon elle eu égard aux faits, c’est toujours en considérant
l’agent fautif et passible, malgré tou,t de sanctions. Le fonctionnaire a reçu l’ordre de quitter les
lieux, de ne pas faire de prise de parole, il a désobéi, point barre. 
Alpha et Oméga du satut de l’agent public.
De plus, contrairement à Orange, strictement aucune réglementation ne protège les militants
syndicaux fonctionnaires à La Poste porteur de mandat.

Ci-dessous, un extrait du jugement de la Cour administrative d’appel de Paris du 20 mars 2014
(n° 13PA02880, La Poste c/ Rosay) annulant une sanction de 20 mois de mise à pied:

n La Poste contre la liberté de circulation des représentants syndicaux

Après avoir réprimé les prises de parole et les assemblées générales dans les centres courriers, La Poste
veut maintenant y empêcher la venue des représentant-es syndicaux. En effet, sous couvert de l’article
8 du Règlement Intérieur concernant les conditions d’accès et de circulation dans les bureaux pour les
personnes extérieures, les directions locales cherchent à limiter les interventions syndicales dans ces
centres. Obligation de prévenir la veille avant 16h00 avant toute venue (certaines directions fixant
même un délai de 48 heures), motif de la visite et noms des participants, registre des visiteurs à
émarger, tout sera fait pour entraver la présence des militants syndicaux. 
La non-observance de ces règles exposant les syndicalistes à des poursuites disciplinaires pour
manquement aux règles de sécurité. Sur cette notion de « personnes extérieure s», il faut tout de
même préciser que les militant-es syndicaux sont parfaitement identifiés et connus de chaque direction
locale pour n’avoir pas besoin de faire les présentations de rigueur. 

La Poste poursuit donc son but :
empêcher des syndicalistes de ren-
contrer les personnels dans les
services . 
Bref empêcher les syndicalistes
d’exercer une partie de leur boulot
quotidien. 

Manifestation du 9 avril à Paris : les manifestants signent massivement la péti-
tion demandant la réintégration de Yann Le Merrer
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n Principe du devoir d’obéissance ≠militantisme syndical

Yann Le Merrer a contesté devant le juge du référé du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise sa
sanction de révocation. L’audience s’est tenue lundi 9 mars à 14h30, le magistrat ouvrit la séance en
affirmant qu’il avait une seconde audience à 15h00, qu’il faudrait donc aller très vite, et qu’en
l’occurrence M. Le Merrer étant représenté par ses avocats on ne lui donnerait pas la parole. Aussi
mal démarrée, l’issue ne surprit personne puisque deux jours plus tard la demande de Yann était
rejetée. Le magistrat s’était rangé aux arguments de La Poste qui ne cesse d’invoquer des règles
de sécurité accrues par le plan Vigipirate n’ayant aucun rapport avec l’exercice du droit syndi-
cal. Extraits du mémoire en défense produit par La Poste :

A la lecture de ce mémoire de La Poste, la réflexion suivante s’impose :

Le/la militant-e syndical-e doit-il être naturellement obéissant comme le prévoit
son statut de fonctionnaire ? 
Et dans ce cas, que deviendrait le sens de l’action syndicale ?

Effectivement, sauf à vouloir annuler toute portée de l’action syndicale - ce qui serait alors le
but réel du pouvoir - ce devoir d’obéissance, ossature du statut du fonctionnaire, ne peut rester
applicable en la circonstance.



La Poste est une société anonyme détenue par des fonds publics depuis le 1er mars 2010. Afin de
doper ses bénéfices (513 millions d’euros en 2014, 627 millions d’euros en 2013) pour mieux
satisfaire ses actionnaires, l’Etat et la Caisse des Dépôts et Consignations, elle poursuit à un rythme
de plusieurs milliers les suppressions d’emplois chaque année (- 7352 emplois en 2014, - 4473
emplois en 2013, - 4817 emplois en 2012...). 
Au total, plus de 90 000 emplois ont été supprimés en 10 ans, quasiment l’équivalent d’une
usine Continental tous les mois...
Les conséquences de ce gigantesque plan social sont catastrophiques : précarisation de l’emploi,
souffrance du personnel, accroissement du chômage de masse dans le pays...
La politique répressive de La Poste s’inscrit dans cette recherche de profits maximaux. Il faut à tout
prix empêcher les actions de résistance du personnel, casser les militant-es syndicaux qui
s’opposent concrètement à cette politique libérale de casse du service public. La Poste ne voudrait
avoir que des syndicalistes qui assistent à des réunions de dialogue social, commentent des courbes
et des graphiques de production, sans jamais rencontrer le personnel pour l’appeler à refuser
l’inacceptable. Le vocable « partenaires sociaux » illustre d’ailleurs très bien ce lissage des rapports
sociaux. Dans cette logique, le syndicalisme de terrain, porteur de la critique, du refus et de la résistance
doit donc être éliminé.
On ne compte plus aujourd’hui les atteintes au militantisme syndical à La Poste. Un mois de mise à pied
contre un gréviste à Aubigny sur Nère (Cher) et un secrétaire départemental de SUD ; mise à pied
d’une semaine contre un gréviste d’Epinay sur Orge (Essonne), licenciement de Mohamed Yaqoubi,
militant CGT dans l’Hérault, assignation des syndicats CGT et SUD à Fleury lès Aubray (Loiret)...
Maintenant que La Poste a quasiment réussi à empêcher les syndicalistes de prendre la parole dans
les sites, elle essaie de sanctionner les distributions de tracts, arguant de prétendues gênes au fonc-
tionnement du service...
A l’occasion du rassemblement organisé le 17 décembre 2014 par le collectif des Hauts-de-Seine
contre la répression à La Poste, le chargé des relations pour le Ministre de l’Economie auprès de La
Poste et d’Orange avait reçu une délégation. 
Nous avions exposé la répression anti-syndicale que nous vivons, insistant sur la disproportion
des réactions disciplinaires de La Poste, et expliquant que si elles débouchaient sur des
révocations ou des licenciements cela ne pourrait se faire sans l’aval du Ministère de tutelle. On
nous rétorqua que le Ministère « ne gère plus en direct » le personnel de La Poste et que celle-ci gar-
dait son autonomie de gestion.

C’était précisemment le sens de notre présence devant le Ministère de l’Economie, si
l’Etat est seul actionnaire d’une société anonyme, il est forcément solidaires des grandes
lignes politiques de cette société.
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Restructurations / répression : 
la  responsabilité du gouvernement



Le collectif national contre la répression à La Poste réunissant différents syndicats, partis et
associations, continue la mobilisation pour la réintégration de Yann Le Merrer. Une pétition
en ligne sur http://reintegrationyann.sudptt.org et physique a déjà recueilli plus de 11 000
signatures, du matériel de soutien est en cours d’édition.

Le collectif organise un rassemblement pour demander la réintégration de Yann
Le Merrer, et l’arrêt de la répression anti-syndicale à La Poste mardi 5 mai 2015
à 18h00 devant le Ministère de l’Economie et des Finances !

Yann Le Merrer doit être réintégré !
Ce rassemblement devra être aussi l’occasion de poser le problème de la répression anti-syndicale
dans tout le monde du travail, dans tous les secteurs professionnels et devra servir d’étape afin de
construire une initiative centrale contre la répression anti-syndicale, à La Poste ou ailleurs.

 11
19 juin 2014, centre courrier de Paris 5, les agents du service motorisé ont débrayé : Assemblée
Générale commune avec des grévistes des Hauts-de-Seine et de Paris 15

La révocation de Yann est le point culminant d’une campagne de l’entreprise contre un cer-
tain syndicalisme. Celui qui lutte contre les attaques de l’employeur sur l’emploi, les condi-
tions de travail et le service public. C’est le choix d’un employeur pour un syndicalisme de co-
gestion ou d’accompagnement syndical.  
C’est aussi une démarche qui vise à priviligier des interlocuteurs syndicaux choisis par la
direction.
Ce n’est pas à l’employeur de choisir quel syndicalisme dans l’entreprise, mais au personnel.
Gagner sur la réintégration de Yann, ce n’est pas seulement gagner sur le syndicalisme dans
l’entreprise c’est aussi respecter les postiers et postières qui ont fait confiance à Yann durant
ces conflits. 
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n h t t p : / /www. cg t f ap t 77 . f r /wp /wp - c on t en t / up l o ad s / 2015 / 02 / Commun iqu%C3%A9 -
CGTFAPTd%C3%A9mocratie-sociale.pdf

n http://www.politis.fr/Sanctions-en-serie-contre-les,23459.html

n http://observatoire-repression-syndicale.org/?page_id=764

n http://www.humanite.fr/revoque-de-la-poste-pour-son-engagement-syndical-563151

n prise de parole à Nanterre CTC (intervention de Yann Le Merrer à 5 min 23) :
http://www.dailymotion.com/video/x8frxv_prise-de-parole-a-nanterre-ctc_news

n http://ar.sudposte75.fr/spip.php?article961

n http://www.npa2009.org/agir/non-la-revocation-de-yann-le-merrer

n https://www.ensemble-fdg.org/content/communique-de-ensemble-pour-la-reintegration-de-yann-le-
merrer-la-lutte-continue

n http://www.gauchemip.org/spip.php?article24053

n https://www.youtube.com/watch?v=-Gid2skJrLo

n http://www.sudsantesociaux.org/soutien-yann-le-merrer.html

n http://blogs.mediapart.fr/blog/abahcmoi/140115/dans-le-dos-de-charlie-la-poste-revoque-un-fonction-
naire-militant-sud-pour-faits-syndicaux-une-premier

n http://www.fondation-copernic.org/spip.php?article436

n clips grève postiers 92 : https://www.youtube.com/watch?v=qVa-u7BNoG8

n http://sudptt36-37.org/spip.php?article427

n http://www.visa-isa.org/taxonomy/term/4

n https://www.youtube.com/watch?v=_peyukafrZY

Quelques liens sans exhaustivité...


